RECTIFICATIF à l’arrêté n° 1488 CM du 30 octobre 2002 fixant les montants de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en Polynésie française.— Il convient de modifier le 8e tiret de l’article 1er :

Au lieu de : “-gazole (27.10.00.39) :
+ 21,661 F CFP/litre”

Lire : “-gazole (27.10.00.39) :
+ 17,361 FCFP/litre”

